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Les conditions générales de vente de la SAS Serrurerie Perret sont censées être connues de l’acheteur 
 et acceptées sans réserve de l’intégralité des présentes conditions 

 
1. OBJET ET CHAMP D’APPLICATION  

Toute commande de travaux implique l’acceptation pleine et entière par le client des 
présentes conditions générales d’exécution et de règlement. Le devis et ses avenants 
constituent les conditions particulières des travaux à réaliser. La norme afnor nfp 03-
001 du 20/10/2017 s’applique à toutes nos prestations de marchés privés. Le contrat 
est soumis au droit français.  

2. VALIDITE DE L’OFFRE  
La présente proposition de prix est valable à la date d’émission par l'entreprise et à 
condition que la signature par le client, précédée de la mention manuscrite, 
intervienne dans un délai maximum de 2 mois à partir de cette date ; au-delà, 
l'entreprise se réserve la faculté, soit de maintenir son offre initiale, soit de présenter 
une nouvelle proposition. Si le client ayant signé le devis revient sur sa décision après 
l’expiration du délai de rétractation et sans motif légal, l’acompte de 30% du prix total 
du devis sera intégralement dû à titre d’indemnité forfaitaire.  

3. CONDITIONS D’EXECUTION DES TRAVAUX  
Le chantier devra être équipé d’un branchement d’eau potable et d’une arrivée de 
courant. En cas d’impossibilité ou d’insuffisance, les installations nécessaires seront 
facturées au maître de l’ouvrage. Les travaux seront exécutés conformément à la 
réglementation et aux règles de l'art en vigueur au jour de l’offre. L'entreprise 
refusera toute exécution de travaux non conformes aux règles de l'art et pourra 
refuser d'utiliser des matériaux ou des produits fournis par le client s’il estime qu’ils 
ne pourront pas respecter son obligation de résultat. Lorsque le support révèle des 
sujétions imprévues, non décelables par l’entreprise, sauf au moment des travaux, 
un avenant devra être conclu entre les parties pour fixer les travaux supplémentaires 
et leur coût. La modification du devis y afférent si nécessaire pourra être refusée par 
le client toutefois une indemnité relative aux travaux réalisés et aux matériaux déjà 
commandées pourra être réclamé au consommateur dont le prix sera conforme au 
devis signé 

4. GARANTIES DE L’ENTREPRISE 
Lorsque le montant des travaux, déduction faite de l’acompte versé à la commande, 
est supérieur à 12.000 euros, le maître de l’ouvrage doit en garantir le paiement de 
la façon suivante : Lorsqu’il recourt à un crédit destiné exclusivement et en totalité 
au paiement des travaux objet du marché, le maître de l’ouvrage fera le nécessaire 
pour que les versements, effectués par l’établissement prêteur, parviennent à 
l’entrepreneur aux échéances convenues dans le marché (article 1799-1 alinéa 2 du 
Code civil). Le maître de l’ouvrage adresse à l’entrepreneur copie du contrat attestant 
de la délivrance du prêt. Lorsqu’il ne recourt pas à un crédit spécifique travaux, le 
maître de l’ouvrage fournit, au plus tard à l’expiration d’un délai de 15 jours suivant 
la conclusion du marché, le cautionnement visé au à l’article 1799-1 alinéa 3 du Code 
civil. Tant que le cautionnement ou l’attestation du crédit n’est pas fourni, 
l’entrepreneur ne commencera pas les travaux. Le délai d’exécution est prolongé en 
conséquence, si la date prévue pour le début des travaux est antérieure à celle de la 
fourniture du cautionnement ou de l’attestation du prêt. 

5. ETAT DES LIEUX 
Le client doit avoir débarrassé le lieu de l’installation avant l’intervention de notre 
entreprise, de tous meubles, bibelots, rideaux, voilages, etc… Si l’installation s’avère 
impossible car le client n’a pas rempli cette obligation et donne lieu à prendre un 
autre rendez-vous pour la pose du matériel commandé, il lui sera éventuellement 
facturé, à titre de dédommagement un forfait déplacement. Nous nous réservons le 
droit de faire appel aux sous-traitants de notre choix. Notre entreprise restera 
cependant seule responsable de l'intégralité des travaux à votre égard.  

6. MODIFICATION DU MARCHE 
Toutes les modifications apportées au marché feront l’objet d’avenants chiffrés 
conclus entre l’entreprise et le client qui seront interdépendants du devis initial. 

7.  MODALITES DE RÈGLEMENT  
Le prix du marché est fixé par le devis, modifié le cas échéant par avenants. Dans le 
cas de modification des charges imposées par voie législative ou règlementaire, le 
prix sera ajusté des dépenses ou économies en résultant. Le règlement des factures 
se fait à trente jours à compter de la réception de celles-ci. Sauf convention différente 
figurant au devis ci-inclus, le règlement des travaux sera effectué de la façon suivante  
-Durée des travaux n’excédant pas trois mois : il sera versé un acompte de 30 % à la 
signature du devis (ou à la notification de l'ordre de commencer les travaux en cas de 
financement à l’aide de crédit), un second de 30 % en cours de travaux et le solde à 
la présentation de la facture définitive.  
-Durée des travaux supérieure à trois mois : après versement d'un acompte de 30 % 
à la signature du devis (ou, en cas de financement à l'aide de crédit, à la notification 
de l'ordre de commencer les travaux), 20 % au début des travaux et 20 % des 
règlements seront effectués à mesure de l'avancement des travaux, dans un délai de 
quinze jours à compter de la présentation des situations correspondantes par 
l'entreprise au client ou son représentant. Le solde, soit 30 %, sera réglé en totalité à 
l'achèvement des travaux, sur présentation par l'entreprise d'un mémoire définitif.  

8. RÉCEPTION DES TRAVAUX 
La réception des travaux, par laquelle le client déclare accepter l’ouvrage avec ou sans 
réserve, se fait en présence de l’entrepreneur et du client. La réception libère 
l’entrepreneur de toutes les obligations contractuelles autres que les garanties 
légales. Les motifs de refus de réception doivent être précisés par lettre 
recommandée avec AR les trois jours suivant la demande de l’entreprise. Si la 
réception doit intervenir judiciairement, les frais correspondants seront à la charge 
du maître de l’ouvrage. 
 

9.  DELAI DE PAIEMENT 
Les factures de l’entreprise sont payables à trente jours à compter de la réception, 
sans retenue de garantie et sans escompte. Tout retard de paiement entrainera de 
plein droit, sans mise en demeure préalable, le paiement de pénalités de retard de 3 
fois le taux d’intérêt légal en vigueur. Ces pénalités de retard sont exigibles dès le jour 
suivant la date de règlement figurant sur la facture, ou à défaut d’indication de ce 
délai, 30 jours suivant la date d’exécution des travaux. En outre, notre entreprise se 
réserve la faculté de saisir le tribunal compétent afin que celui-ci fasse cesser cette 
inexécution, sous astreinte journalière par jour de retard.  
Si le client est un professionnel : Tout retard de paiement entraine de plein droit, 
outre les pénalités de retard, une obligation pour le débiteur de payer une indemnité 
forfaitaire de 40 euros pour frais de recouvrement. Une indemnité complémentaire 
pourra être réclamée, sur justificatif, lorsque les frais de recouvrement exposés sont 
supérieurs au montant de l’indemnité forfaitaire. 

10.  SUSPENSION ET RESILIATION DU CONTRAT 
Le contrat sera suspendu en cas de non-versement des sommes dues par le maître 
d’ouvrage, jusqu’à l’exécution de son obligation. En cas d’inexécution de ses 
obligations par l’une des parties, le contrat pourra être résilié par le créancier de 
l’obligation inexécutée, 10 jours après mise en demeure par lettre recommandée 
avec accusé de réception restée sans effet, sans préjudice des dommages-intérêts qui 
pourraient être réclamés à la partie défaillante. 

11.  AUTORISATIONS ET RENSEIGNEMENTS  
Le maître d’ouvrage fournira à l’entreprise tous les renseignements et autorisations 
prévus aux conditions particulières et nécessaires à la bonne réalisation des travaux. 
Il fera son affaire de toute demande, autorisation, déclaration, permis nécessaire à la 
réalisation de ses travaux. Ainsi, la responsabilité de la société ne pourra pas être 
engagée pour tout défaut d’accomplissement des formalités par le client préalable à 
l’exécution des travaux. 

12.  UTILISATION DU DEVIS  
Le devis et les documents annexés sont et restent, en toutes circonstances, la 
propriété de l’entreprise ; ils ne peuvent être utilisés ou communiqués à une tierce 
personne qu'avec l'autorisation écrite du chef d’entreprise, et doivent lui être 
restitués, sans délai, s’il n’est pas donné suite à la proposition de l'entreprise.  

13.  APPLICATION DU TAUX DE TVA A TAUX RÉDUIT  
Elle s'effectuera sur présentation de l'attestation normale ou simplifiée, remplie et 
signée par le client. Dans le cas contraire l'entreprise facturera au taux normal. En 
tout état de cause, le montant de la TVA pourra varier en fonction du taux en vigueur 
au moment de la facturation. Les parties conviennent qu’en cas de requalification 
fiscale sur le taux de TVA applicable aux travaux, le client s’engage à assumer la 
totalité de la régularisation (principal, pénalités et intérêts) et à rembourser 
l’entreprise rectifiée fiscalement des sommes versées par elle à ce titre.  

14.  CREDIT D’IMPÔT  
Le client fera son affaire de toute déclaration fiscale visant à obtenir une réduction 
ou un crédit d’impôt le cas échéant. Le devoir d ‘information de la société se bornant 
à présenter les aides fiscales existantes sous réserve de l’éligibilité du client à celles-
ci et de démarches y afférentes. 

15.  CLAUSE DE RESERVE DE PROPRIETE  
Sauf convention particulière sur ce point, l’entreprise se réserve la propriété des 
fournitures non encore incorporées au bâti jusqu’au paiement complet des sommes 
dues par le maître de l’ouvrage. Toutefois, si le bien est incorporé dans un autre bien, 
il peut être revendiqué si la récupération peut être effectuée sans dommage, 
notamment par un simple démontage, tant pour le bien revendiqué que pour le bien 
où il est incorporé. Ces dispositions ne font pas obstacle à la livraison, au transfert à 
l’acheteur des risques de perte ou de détérioration des biens ou des dommages dont 
il serait la cause. (Exception : le constructeur d'un immeuble demeure gardien de 
l'ouvrage jusqu'à la réception des travaux).  

16. RGPD 
Les informations recueillies sur le Client font l’objet d’un traitement informatique 
réalisé par l’entreprise et sont indispensables au traitement de sa commande. Ces 
informations et données personnelles sont également conservées à des fins de 
sécurité, afin de respecter les obligations légales et réglementaires. Elles seront 
conservées aussi longtemps que nécessaire pour l’exécution des travaux commandés 
et des garanties éventuellement applicables à l’issue de ces travaux. L’accès aux 
données personnelles sera strictement limité aux employés de l’entreprise habilités 
à les traiter en raison de leurs fonctions. Les informations recueillies pourront 
éventuellement être communiquées à des tiers liés à l’entreprise par contrat pour 
l’exécution de tâches sous-traitées, sans que l’autorisation du Client ne soit 
nécessaire.  Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
l’informatique, aux fichiers et aux libertés, telle que modifiée par la loi n° 2004-801 
du 6 août 2004, et par le Règlement Européen n°2016/.679, le Client dispose d’un 
droit d’accès, de rectification, d’effacement, et de portabilité des données le 
concernant, ainsi que du droit de s’opposer au traitement pour motif légitime, droits 
qu’il peut exercer en s’adressant au responsable de traitement à l’adresse postale ou 
email mentionnée ci-dessus, en joignant un justificatif de son identité valide.  En cas 
de réclamation, le client peut contacter la Commission Nationale de l’Informatique et 
des Libertés (CNIL). 

17. ATTRIBUTION DE JURIDICTION 
Le TRIBUNAL DE COMMERCE DE PONTOISE sera le seul compétent en cas de 
contestation quelconque et ce, quelles que soient les conditions de vente, même en 
cas d’appel en garantie ou des pluralités de demandeurs ou de défendeurs.  


